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Décision n° 1032 Personnel autochtone
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24 ao(t 1946

Date du numéro

31 ao(t 1946

Le nommé Ahmed Hachi, ancien soldat du bataillon somali, est engagé comme auxiliaire 6°échelon a salaire journalier pour
compter du 24 aot 1946 et mis a la disposition du directeur de Imprimerie administrative en qualité de machiniste. Lintéressé

étant engagé au 6° échelon est considéré comme ayant épuisé tous ses droits a rappel d’ancienneté pour services militaires.
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